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OBJET : DECISION MODIFICATIVE DE LA 
DECISION N°21-404 EN DATE DU 19 NOVEMBRE 
2021 - AVENANT N°1 DE PROLONGATION AU 
MARCHE DE FOURNITURES DE BUREAU ET DE 
BIBLIOTHEQUES, DE PAPIER D'IMPRESSION 
ET PRODUITS IMPRIMES PASSE AVEC LA 
SARL EURE FILM ADHESIFS

DÉCISION N° DM-22-001

EN DATE DU 06 JANVIER 2022

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la Commande Publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n° A-20-494 en date du 2 juin 2020 portant délégation de fonction à
Madame Alida VALVERDE, Adjointe au Maire ;

VU la décision n°AU-18-353 en date du 15 novembre 2018 décidant de signer le 
marché de fournitures de bureau et de bibliothèques, de papier d'impression et produits 
imprimés ;

VU l’erreur matérielle que comportait la décision n°21-404 en date du 19 novembre 
2021 au cinquième visa ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de lire « VU la décision n°AU-18-353 en date du 15 
novembre 2018 décidant de signer le marché de fournitures de bureau et de bibliothèques, de 
papier d'impression et produits imprimés » en lieu et place de «VU la décision n°AU-18-392 en 
date du 15 novembre 2018 décidant de signer le marché de fournitures de bureau et de 
bibliothèques, de papier d'impression et produits imprimés - Lot 2 : Fournitures spécifiques pour 
les bibliothèques » ;

CONSIDÉRANT que cette décision a pour objet de rectifier l’erreur matérielle ;

D É C I D E

DE SIGNER cette décision qui a pour objet de rectifier l’erreur matérielle énoncée 
précédemment au premier considérant.

Pour extrait conforme,
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L'Adjointe au maire chargée de l'administration 
générale et de l'open data,

Signé

Alida VALVERDE
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